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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Immigration, asile et intégration »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Immigration et asile 150 000 0
Intégration et accès à la nationalité française 0 150 000

TOTAUX 150 000 150 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

La France subit une immigration massive et incontrôlée. Les acquisitions de nationalité ont 
augmenté entre 2017 et 2021 de 53,6 %.

Selon les chiffres de l’Insee, en 2022, la population française compte 10,3 % d’immigrés, soit une 
part 1,6 fois plus importante qu’en 1968.

Ainsi, le présent amendement prévoit d'abonder les crédits, en autorisations d'engagement et en 
crédits de paiement, d'un montant de 150 000 d'euros pour l'action n° 03 : "Lutte contre 
l'immigration irrégulière" du programme n° 303 : "Immigration et asile" et de minorer du même 
montant les crédits, en autorisations d'engagement et en crédits de paiement, pour l'action n° 14: 
"Accès à la nationalité française" du programme n° 104 : "Intégration et accès à la nationalité 
française". 

Cette augmentation des fonds permettrait une montée en puissance des moyens pour contrôler 
l’immigration de masse et assurer l’éloignement des personnes étrangères en situation irrégulière.


